
> Informations pour les 
 parents

Comment effectuer une demande de réadapta-
tion pour enfants et adolescents ? 

Vous trouverez tous les formulaires nécessaires à la 
demande sur le site Internet www.deutsche-renten-
versicherung-bsh.de dans la rubrique Services > 
Formulare & Anträge > Kategorie
« Versicherte, Rentner, Selbständige » > Stich-
wort Rehabilitation. Ces formulaires peuvent être 
complétés en ligne.

Ils sont également disponibles dans tous les centres 
de conseils de l’assurance pension allemande.

Veuillez compléter
> le formulaire de demande (G0200).
Le médecin traitant est prié de compléter
> le rapport médical (G0612) et
> la facturation d'honoraires (G0600).

(Remarque: tout médecin peut établir le rapport 
médical pour l’assurance pension allemande. Aucun 
justificatif de qualification médico-sociale particulière 
n'est nécessaire.)
Envoyer la demande, le rapport médical et la factu-
ration d’honoraires à l'assurance pension alleman-
de. Cette dernière vous informera de sa décision 
par écrit.

Réadaptation 
pour enfants et 
adolescents

Avez-vous besoin de conseils et d’aide ?

Vous pouvez nous joindre au numéro vert
de notre service

0800 1000 480 10
aux heures suivantes:

lundi – jeudi 7h30 – 19h30
vendredi  7h30 – 15h30 

(seulement en langue allemande ; l’appelant doit 
donc pouvoir parler et comprendre l’allemand)

Vous trouverez des informations sur la réadaptation 
pour enfants et adolescents 24h/24 sur le site Inter-
net: 

www.deutsche-rentenversicherung- 
braunschweig-hannover.de

Questions fréquemment posées sur la 
 réadaptation pour enfants et adolescents

Vous trouverez ces questions dans la rubrique 
Services > Kontakt & Beratung > Beratung > 
Häufige Fragen > Kategorie Rehabilitation > 
Kinderrehabilitation

Adresse postale:

Deutsche Rentenversicherung 
Braunschweig-Hannover
Lange Weihe 6
30880 Laatzen



Chers parents,

Le bien-être et la santé de vos enfants sont chers 
au cœur de l’assurance pension allemande. Pour 
éviter que les maladies ne deviennent chroniques 
pendant l'enfance et à l'adolescence et que leurs 
conséquences ne persistent à l’âge adulte, il faut les 
traiter à temps et de manière appropriée.

Que peut apporter la réadaptation à votre 
enfant?

Une réadaptation à un jeune âge peut garantir la 
qualité de vie et la capacité de travail ultérieures.

Mais elle doit d’abord rétablir ou améliorer la santé 
et la performance de votre enfant, afin qu’il puisse 
à nouveau prendre pleinement part à l’école et au 
quotidien.

Pour quelles pathologies la réadaptation est-
elle indiquée?

> Maladies des voies respiratoires,
> Allergies,
> Maladies de la peau,
> Maladies cardio-vasculaires,
> Maladies du foie et maladies digestives et inte-

stinales,
> Maladies rénales et urinaires,
> Maladies métaboliques (en particulier le diabète 

sucré),
> Maladies de l’appareil locomoteur,
> Maladies neurologiques,
> Troubles psychosomatiques et psychomoteurs, 

troubles du comportement,
> Surpoids en liaison avec d’autres facteurs de 

risque et d’autres maladies,
> Adiposité (indice de masse corporelle supérieur 

au 97e percentile),
> Maladies oncologiques,

La réadaptation pour enfants ne peut pas être auto-
risée dans les cas de maladies aiguës, de maladies 
infectieuses, de troubles du language sans comorbi-
dités ou dépendances.

Jusqu’à quel âge une réadaptation pour 
enfants et adolescents peut-elle être accordée?

En principe jusqu’à 18 ans révolus. Au-delà de cet 
âge au maximum jusqu’à l’âge de 27 ans pour la 
période de scolarité et de formation professionnelle, 
une année de volontariat social ou écologique ou 
de service volontaire fédéral. Ceci s’applique égale-
ment pour les adolescents qui ne peuvent pas assu-
rer leur propre subsistance en raison d'un handicap.

Quels coûts sont-ils pris en charge?

> Coûts de la réadaptation de l’enfant,
> Frais de nourriture et d'hébergement de l'enfant,
> Frais de voyage.

Est-il possible d’accompagner l’enfant?

Pour les enfants qui n’ont pas encore 15 ans révo-
lus, les frais d’arrivée et de départ d'une personne 
accompagnant l’enfant pendant le voyage sont aussi 
pris en charge sur demande.

Fondamentalement, un accompagnement est possib-
le pour la durée de la réadaptation jusqu’à l’âge 
de 8 ans révolus. Au-delà de cet âge, si cela est 
nécessaire sur le plan médical. Ceci s’applique en 
particulier
> pour les enfants atteints de diabète sucréet de 

scoliose jusqu’à 10 ans révolus, s'il s'agit d'une 
première mesure.

> pour les enfants atteints de mucovicidose, de 
maladies oncologiques et cardiaques,

> si un accompagnateur est nécessaire au succès 
de la réadaptation pour les enfants handicapés.

Qu’est-ce qui attend votre enfant? 

Nous disposons de nombreuses cliniques spéciali-
sées et équipées selon le standard médical le plus 
moderne pour la réadaptation des enfants et des 
adolescents. Celles-ci travaillent selon des concepts 
coordonnés avec l’assurance pension. La clinique 
est choisie par l’assurance pension en fonction de la 
maladie de base de l’enfant. Ce faisant, nous tentons 
de répondre tout à fait individuellement aux besoins 
de votre enfant.

En général, la réadaptation dure 4 semaines. Elle 
peut être prolongée si cela s’avère nécessaire sur le 
plan médical.

Votre enfant est encadré dans un groupe corre-
spondant à son âge. L'enfant reçoit des cours dans 
les matières principales pour manquer le moins de 
contenu possible.


